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Jeudi 18 Mars 2010.

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 15 MARS 2010
Nos Réf. : LM.FK.CR.

L'AN DEUX MILLE DIX, LE LUNDI QUINZE MARS.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mesdames MAISSIAT Liliane. GALERA Sophie. PIAVOUX Annie. VUILLERMOZ Bernadette. BERNARD Bernadette. FALCONNIER Marcelle. EUDIER Marie-Agnièle. ROBIN Chantal. BOURLEZ Geneviève. MARICAL Alexandra. JAOUAN Fozia.

Messieurs DA SILVA Nelson. GRENARD Raoul. MERMET Jacques. ROSSET Jean-Luc. COLLET Louis. GOUILLOUX Georges. BARBE Jean-Louis. MARTIN Philippe. GUIGNOT Alain. FLORE Marco. MAGRO Ludovic. GAUTHIER Michel.

Madame SINGER Jeanine a donné pouvoir à Madame MAISSIAT Liliane.

Monsieur SCHMITT Jérôme a donné pouvoir à Monsieur ROSSET Jean-Luc.

Madame GUELPA Aline  a donné pouvoir à Monsieur GAUTHIER Michel.

ETAIT EXCUSEE : Madame PAULY Valérie.

Monsieur MERMET Jacques a été nommé Secrétaire de Séance.

Le Compte-rendu de séance du Lundi 1er Février 2010 est approuvé à l’unanimité.

1 – POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris les décisions suivantes :

I – Signature du contrat de location pour trois photocopieurs.
Signature du contrat de location et de maintenance entre DELTA BUREAUTIQUE et la commune, relatif à la mise à disposition d’un photocopieur couleurs pour la Mairie et de deux photocopieurs pour chaque école primaire.

Le coût de ces locations est de 693 € H.T. sur une durée de vingt trimestres.

La tarification des copies «Noir et Blanc» sera de 0,005 € H.T. et pour les copies «Couleurs» de 0,05 € H.T.

II – Conventions avec la SCP PLANTIER-PRUNIAUX-GUILLER.
a) Signature d’une convention pour un avant projet d’aménagement de terrains municipaux au lieudit «Pré Gruel».

Le montant pour cette étude est de 770,00 € H.T.

b) Signature d’une convention pour les acquisitions de diverses parcelles appartenant aux familles MORAND et HUMBERT, jusqu’à la signature du compromis de vente.

Le montant de ces prestations complexes est de 4 403,02 € H.T.

III – Signature des annexes à l’acte d’engagement relatif à la présentation d’un sous traitant.

Pour le marché de fourniture et pose de bâtiments modulaires industrialisés pour la réalisation d’un Espace Social et Culturel et d’un restaurant scolaire, le titulaire du marché, la S.A. Yves COUGNAUD, désigne l’entreprise Etienne JACQUET pour la pose du terrain multisports pour un montant de 4 600,00 € H.T.

Madame le Maire complète les informations relatives aux contrats de location des photocopieurs en précisant que la location permet d’avoir du matériel performant et bénéficiant des nouvelles technologies.
Pour la signature de l’acte de présentation d’un sous-traitant, le montant de 4 600 € pour la pose est inclus dans le marché signé avec COUGNAUD.

2 – Retrait de la délibération n° 2010 – 02 relative à la mise en place

      de la Taxation d’office de la taxe de séjour.

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que, lors de la séance du 1er Février 2010, a été décidée la mise en place de la taxation d’office de la taxe de séjour.

Par lettre du 03 Mars 2010, Monsieur le Sous-Préfet de Nantua demande de retirer cette délibération car la taxation d’office prévue à l’article L.66 du Livre des procédures fiscales, n’est applicable qu’aux impôts et taxes limitativement énumérés par cet article, dont la taxe de séjour ne fait pas partie.

CONSIDERANT que cette délibération n’a pas été exécutée,

Madame le Maire propose de retirer la délibération du 1er Février 2010 précitée.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
- DECIDE de retirer la délibération n° 2010 – 02 relative à la mise en place de la taxation d’office de la taxe de séjour.

Madame le Maire rappelle que cette décision de retrait fait suite à une lettre de Monsieur le Sous-Préfet de Nantua. Ce dossier sera traité par l’Office de Tourisme Intercommunal.

3 – VOTE DES TAUX DES IMPOTS LOCAUX ET DE LA T.E.O.M. POUR L’EXERCICE 2010.
Monsieur DA SILVA Nelson, Adjoint au Maire chargé des Finances, propose à l’Assemblée de voter les taux des impôts locaux et de la taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères pour l’exercice 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.2311-1 et suivants, L.2312-1 et suivants et L.2331-3,

VU le Code Général des Impôts,

VU la loi n° 80-10 du 10 Janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

VU les lois de finances annuelles,

VU le débat d’Orientation Budgétaire 2010 délibéré lors de la séance du Conseil Municipal du 1er Février 2010 et le vote du Budget Primitif 2010,

CONSIDERANT que le budget communal nécessite des rentrées fiscales d’un montant supérieur à 936 000,00 €.

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- FIXE les taux d’imposition pour l’exercice 2010 comme suit :

* Taxe d’Habitation =  8,12 %

* Taxe Foncière Bâtie= 10,10 %

* Taxe Foncière Non Bâtie = 82,70 %

* Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères = 8,46 %

Une nouvelle fois la municipalité ne va pas augmenter les taux des impôts locaux qui sont identiques depuis 2001, année de mise en œuvre de la T.P.U. – Taxe Professionnelle Unique. La commune peut néanmoins escompter une augmentation des rentrées fiscales de 1,6 % en raison de l’évolution physique des bases.
Grâce à l’évolution de l’urbanisation sur la commune, Monsieur DA SILVA précise que les taux resteront certainement au même niveau l’année prochaine.
Le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères est fixé à 8,46%, ce service n’est pas encore équilibré. Madame le Maire précise que deux conteneurs de récupération des vêtements seront installés par le groupe Solid’AIRE, 1 à Arbent, l’autre à Marchon.

4 – APPROBATION DES BUDGETS PRIMITIFS 2010 – BUDGET COMMUNAL

      ET BUDGETS ANNEXES.
Monsieur DA SILVA Nelson, Adjoint au Maire chargé des Finances présente et commente les projets des Budgets Primitifs 2010 :


BUDGET GENERAL.


BUDGETS ANNEXES :

* Service de l’Eau

* Service de l’Assainissement

* Salles Municipales.

* Exploitation forestière.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales : Articles L.1611-1 et suivants et L.2311-1 à L.2343-2,
VU la Loi d’Orientation n° 92.125 du 06 Février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République et notamment ses articles 11 et 13,
VU les orientations arrêtées lors du débat d’orientation budgétaire dans la séance du Lundi 1er Février 2010,

Ayant entendu l’exposé et les commentaires du rapporteur des Finances,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE le Budget Primitif 2010 du Budget Général, arrêté comme suit :

	BUDGET GENERAL
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	3 345 000,00
	3 345 000,00

	SECTION FONCTIONNEMENT
	5 147 000,00
	5 147 000,00

	TOTAL
	8 492 000,00
	8 492 000,00


- ADOPTE les budgets primitifs des budgets annexes de l’Exercice 2010 arrêtés comme suit :
	SERVICE DE L’EAU
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	79 750,58
	79 750,58

	SECTION EXPLOITATION
	313 500,00
	313 500,00

	TOTAL
	393 250,58
	393 250,58


	SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	54 842,20
	54 842,20

	SECTION EXPLOITATION
	256 703,50
	256 703,50

	TOTAL
	311 545,70
	311 545,70


	SALLES MUNICIPALES
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	22 900,00
	22 900,00

	SECTION FONCTIONNEMENT
	177 500,00
	177 500,00

	TOTAL
	200 400,00
	200 400,00


	EXPLOITATION FORESTIERE
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	113 335,83
	113 335,83

	SECTION FONCTIONNEMENT
	203 000,00
	203 000,00

	TOTAL
	316 335,83
	316 335,83


- PRECISE que le Budget Général de l’Exercice 2010 a été établi et voté par nature, auquel s’ajoute une présentation fonctionnelle établie en conformité avec la circulaire ministérielle en date du 22 Décembre 1995.

- AUTORISE Madame le Maire à procéder au mandatement des diverses factures et à l’encaissement des recettes conformément aux crédits inscrits aux divers budgets de l’Exercice 2010.

Monsieur DA SILVA présente et commente les diverses lignes budgétaires pour cet exercice. La commune prévoit un investissement de 3 345 000 €, une partie permettra de solder les 2 investissements importants engagés en 2009. Les nouveaux projets représentent un engagement financier de 1 593 000 €.

Les travaux de réfection de la rue du Stade et de l’Impasse Paul Emile Victor et la sécurisation de la rue Général Andréa seront engagés.

Notre capacité d’investissement habituelle se situe au niveau de 2,6 millions d’euros, donc, cette année encore nous participons fortement à la relance économique.
Pour le financement de ces opérations, la commune ne sollicitera pas d’emprunt, mais bénéficiera de subventions de cession de terrains et le prélèvement de la section de fonctionnement.

A propos de la section de fonctionnement, elle est équilibrée à 5 147 000 €.

Pour le chapitre 011, les crédits ont été ajustés par rapport aux résultats prévisionnels du Compte Administratif 2009.

La masse salariale augmente légèrement en raison de l’avancement, de la promotion de grade de certains agents et de la révision du temps d’emploi de certains agents à temps non complet.
Les recettes de cette section évoluent proportionnellement aux dépenses. L’impact de la réforme de la taxe professionnelle est nul, la commune touchera le même montant qu’en 2009.

Les autres recettes fiscales sont en augmentation en raison de l’évolution de la masse physique et de l’augmentation des bases décidées par la Loi des Finances.
Pour les budgets annexes, tous les budgets sont équilibrés.
- Les travaux prévus au service de l’Eau sont la poursuite de la sectorisation du réseau, la mise en conformité des branchements et le renouvellement des conduites des rues en réfection de la chaussée.
- Les travaux du service de l’Assainissement sont similaires à ceux de l’Eau et en plus, un passage généralisé de la caméra dans les réseaux pour la programmation des futurs travaux.

- Au budget «Salles Municipales», les crédits d’investissement s’élèvent à 7 300 € pour divers travaux.

- Pour le budget «Exploitation Forestière», Monsieur MERMET présente les travaux de voirie forestière : Poursuite du chantier d’amélioration de la route forestière du Cul de Lary et engage le chantier de la route forestière du Canton de la Chaux. Les acquisitions des parcelles privées enclavées se continuent.

5 – VOTE DES SUBVENTIONS MUNICIPALES – EXERCICE 2010.
Monsieur ROSSET Jean-Luc, Adjoint au Maire délégué à la Vie Associative et aux Sports, présente à l’Assemblée les propositions de subventions pour l’exercice 2010.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2121-29 et L.2321-1,

Vu le vote du Budget Primitif relatif à l’Exercice 2010 dans la même séance,

Considérant l’importance, pour la vie locale du rôle des Associations, de la participation des citoyens à la vie de la cité,

Après avis de la Commission Vie Associative et Sports en date du Mercredi 24 Février 2010,

Sur proposition du rapporteur,
Mesdames PIAVOUX Annie et FALCONNIER Marcelle n’ont pas pris part au vote.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de verser aux Associations pour l’Exercice 2010, les subventions telles que figurant sur l’annexe jointe pour un montant total de 380 000,00 €.
- FIXE le montant de la subvention à verser au C.C.A.S. à 85 000,00 €.
- DIT que les crédits sont inscrits au Budget Primitif en Section de Fonctionnement Articles 6574 et 65736.
- AUTORISE Madame le Maire à procéder au mandatement des diverses subventions.

ANNEXE A LA DELIBERATION - VOTE DES SUBVENTIONS 2010

	* A vos Oreilles
	600,00 €

	* Comité de Jumelage
	1 300,00 €

	* Dixie Valley
	600,00 €

	* L’Imprévue
	600,00 €

	* Marchons à Arbent
	600,00 €

	* Temps Libre
	600,00 €

	* Union de la 36ème Chambre
	800,00 €

	* Foyer Collège «Jean-Rostand»
	1 000,00 €

	* Collège «Jean-Rostand» – Section VTT – U.N.S.S.
	1 000,00 €

	* Championnat de France V.T.T.
	2 000,00 €

	* Appariement Franco-allemand
	500,00 €

	* Lycée Paul Painlevé – Parlement Européen des Jeunes
	500,00 €

	* Sou des Ecoles
	5 998,50 €

	* Sou des Ecoles Subvention Exception. – Mercredis de neige
	2 500,00 €

	* F.S.L. –Conseil Général. (Aide Habitat – C.A.F. de l’Ain)
	1 100,00 €

	* A.H.A.M.d’Arbent-Marchon - Centre Social et Culturel
	175 000,00 €

	* A.H.A.M. Subvention exceptionnelle
	85 000,00 €

	* A.I.R.E. Association Intermédiaire de Réinsertion et Emploi
	10 500,00 €

	* Aéro Modèle Club
	1 000,00 €

	* Boule du Chêne
	550,00 €

	* Boule du Chêne Subvention exceptionnelle
	300,00 €

	* E.C.A.M. 
	8 500,00 €

	* Etoile Arbanaise de Tennis de Table
	800,00 €

	* Gymnastique Volontaire
	1 100,00 €

	* Judo-Club – «Vallée d’ARBENT»
	7 000,00 €

	* Karaté-Club
	600,00 €

	* La Forestière – V.T.T.
	8 000,00 €


	* La Forestière – Cyclo
	5 000,00 €

	* P.A.M. – Pétanque d’Arbent-Marchon
	800,00 €

	* Tennis-Club
	3 500,00 €

	* U.S.A.M.
	20 000,00 €

	* B.A.C. BOURG-AIN-CYCLISME
	6 000,00 €

	* Amicale Réunionnaise d’Arbent-Marchon
	400,00 €

	* Amicale des Locataires du Planet
	650,00 €

	* Tarot Club d’Arbent
	500,00 €

	* Comité des Fêtes
	600,00 €

	* Comité de Fleurissement
	2 500,00 €

	* Donneurs de sang
	450,00 €

	* Les Gais Lurons – Club du 3ème Age
	750,00 €

	* Syndicat de chasse d’Arbent
	900,00 €

	* A.D.A.P.E.I. de l’Ain.
	1 300,00 €

	* Centre régional Léon Bérard
	350,00 €

	* Croix-Rouge Française (Section d'Oyonnax)
	400,00 €

	* Emmaüs
	400,00 €

	* Harmonie Municipale d'Oyonnax
	400,00 €

	* Kiwanis Club «Plais’Lire»
	700,00 €

	* Les Restaurants du Cœur d’Oyonnax
	3 000,00 €

	* M.N.T.- Mutuelle Nationale Territoriale
	4 063,37 €

	* Prévention Routière
	250,00 €

	* S.E.L. Mercredis de Neige - Oyonnax
	500,00 €

	* Trésorerie Générale de l’Ain – 08.05.1945-11.111918
	160,00 €

	
	----------------

	* SOUS-TOTAL
	371 621,87 €

	* Divers
	8 378,13 €

	
	----------------

	* TOTAL
	380 000,00 €


Monsieur ROSSET communique à l’Assemblée les orientations retenues par les membres de la Commission pour l’attribution des subventions 2010.
En principe, il y a reconduction des mêmes montants qu’en 2009, sauf pour certaines dotations particulières dont la commission a tenu compte, notamment pour le Centre Social et Culturel, l’U.S.A.M., la P.A.M. et les Restaurants du Cœur. Le montant total de cette ligne budgétaire a progressé de 10 %. Certaines nouvelles actions ponctuelles bénéficient cette année d’une aide :

* Championnat de France V.T.T. organisé par le Collège «Jean-Rostand»,

* Session exceptionnelle du Parlement Européen des Jeunes au Lycée «Paul Painlevé» où plusieurs Jeunes d’Arbent se sont impliqués.
A l’observation, formulée par Mr Michel GAUTHIER qui estime que le montant de la subvention de certaines associations est trop élevé, Messieurs ROSSET et DA SILVA précisent que ces associations ont un rôle social très important et que si l’on devait municipaliser certains services ou prestations, il faudrait multiplier par 2,5 le montant alloué au titre des subventions.
Madame le Maire rappelle que les associations locales sont une richesse pour les jeunes de la commune, elles sont le reflet du dynamisme de la cité et véhiculent une image positive de la ville d’Arbent.

6 – APPROBATION DES MARCHES DE FOURNITURE ET D’INSTALLATION DE

     MOBILIER ET ACCESSOIRES POUR LE RESTAURANT SCOLAIRE MUNICIPAL.
Madame le Maire expose à l’assemblée que le concept O’Liberté développé par la SOGERES, a été adopté pour la fourniture et l’installation du mobilier et des accessoires du restaurant scolaire municipal.

Ce mode de restauration est basé sur l’autonomie des enfants du Primaire en matière de menu et est une sorte d’apprentissage pour la restauration qu’ils vont rencontrer au collège. Les enfants de Maternelle seront toujours servis à table comme actuellement.

Les atouts de ce concept sont :

* Une mise à plat complète de l’accueil et de l’encadrement.

* Une convivialité retrouvée.

* Une consommation des plats plus adaptée aux besoins de l’enfant.

* Un gain de place.

* Une action en faveur du développement durable.

Le marché en question concerne donc la fourniture et l’installation de tout le mobilier et les divers accessoires de la salle de restauration.

Compte tenu du coût prévisionnel qui est estimé à 49 300,00 € H.T., la procédure utilisée pour la mise en concurrence a été le marché de procédure adaptée conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,
CONSIDERANT que la Société SOGERES a déposé un brevet pour ce concept O’Liberté, il est compréhensible que nous n’ayons reçu qu’une seule offre de prix alors que 3 autres sociétés ont retiré un dossier.
Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE le recours au marché à procédure adaptée pour la consultation pour la fourniture et l’installation du mobilier et des accessoires pour le restaurant scolaire municipal.

- DECIDE d’attribuer ce marché à la Société SOGERES pour un montant de 51 080,00 € Hors Taxes.

- DIT que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2010 en section d’investissement à l’opération 64.

- AUTORISE Madame le Maire à signer le marché
Madame le Maire précise aux conseillers que le nouveau restaurant scolaire municipal doit normalement être fonctionnel après les vacances de Pâques.

Le concept développé par la SOGERES permettra aux enfants des écoles primaires d’être plus autonomes.
Pour les enfants des écoles maternelles, le service à la table est maintenu.

Ce concept fonctionne depuis quelques années dans d’autres collectivités. Certaines de ces installations ont été visitées par une délégation de la municipalité.

7 – APPROBATION DU MARCHE D’EQUIPEMENT DE CUISINE POUR LE RESTAURANT
       SCOLAIRE MUNICIPAL.
Madame GALERA Sophie, Adjointe au Maire chargée des Affaires Scolaires, expose au Conseil Municipal que l’équipement en matériel de cuisine pour le nouveau restaurant scolaire municipal a fait l’objet d’un marché.

Suite à la consultation effectuée en Janvier 2010, nous avons reçu six offres qui étaient conformes au Cahier des Charges. L’écart de prix entre les offres plus disante et moins disante est de 7 673,00 € H.T.

Cet écart n’est pas justifié par une erreur ou omission mais par la qualité des marques proposées.

L’analyse des diverses offres a été confiée au Cabinet missionné pour cette consultation.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code des Marchés Publics,
Le marché en question concerne donc l’équipement en matériel de cuisine du nouveau restaurant scolaire municipal.

Compte tenu du coût prévisionnel qui est estimé à 40 475,00 € H.T., la procédure utilisée pour la mise en concurrence a été le marché de procédure adaptée conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics.

CONSIDERANT que l’offre de la Société FROID et MACHINE d’un montant de 28 389,46 € H.T. semble la mieux disante au regard de l’homogénéité et de la qualité du matériel proposé,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE le recours au marché à procédure adaptée pour la consultation pour l’équipement en matériel de cuisine du nouveau restaurant scolaire municipal.

- DECIDE d’attribuer ce marché à la Société FROID et MACHINE pour un montant de 28 389,46 € H.T.
- DIT que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2010 en section d’investissement à l’opération 64.
- AUTORISE Madame le Maire à signer le marché.

Madame le Maire indique que l’équipement de la cuisine sera installé la semaine prochaine. Il faudra attendre la fourniture du mobilier pour fixer l’ouverture de ce nouvel équipement.
Les repas livrés par la SOGERES pour les enfants du Multi-Accueil sont de très bonne qualité et variés.

8 – ACQUISITION DE DIVERSES PARCELLES DE MONSIEUR BRET MICHEL.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, expose au Conseil que Monsieur BRET Michel, propriétaires d’une parcelle  de prés et des parcelles boisées sises aux lieudits «Sur les prés de Voye» et au lieudit «A la Fontaine Paillard», cadastrées sous section A n° 216, 218, 455, 458 et 460 d’une contenance respective de 1 229 m², 2 357 m², 8 348 m²,

1 664 m² et 4 228 m² soit un total de 17 826 m², souhaitent les vendre.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’estimation du Service France Domaine de Bourg-En-Bresse, en date du 16 Novembre 2009,
VU l’inscription des crédits au budget primitif 2010 annexe «Exploitation Forestière»,
VU les compromis de cession de terrain signés le 18 Janvier 2010 par le propriétaire,
Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’acquérir les parcelles cadastrées :

	Section
	N°
	Lieudit
	Superficie
	Valeur unitaire
	Prix d’achat

en euros

	A
	216
	Sur les prés de Voye.
	1 229 m²
	0,4 /m²
	491,60

	A
	218
	Sur les prés de Voye.
	2 357 m²
	0,4 /m²
	942,80

	A


	455


	A la Fontaine Paillard.


	8 348 m²

	0,4 /m²

	3 339,20



	A
	458
	A la Fontaine Paillard.
	1 664 m²
	0,4 /m²
	665,60

	A
	460
	A la Fontaine Paillard.
	4 228 m²
	0,4 /m²
	1 691,20

	
	
	TOTAL
	17 826 m²
	
	7 130,40


Appartenant à Monsieur BRET Michel, domicilié à OYONNAX, B.P. 158.

- DIT que les crédits sont prévus au budget annexe 2010 «Exploitation Forestière» en section d’investissement.
- DIT que les frais liés à cette transaction seront pris en charge par la commune.
- AUTORISE Madame le Maire à signer les actes notariés afférents, qui seront établis par l’Etude notariale de Maîtres CLERC-PEROZ-COIFFARD à Oyonnax.

Monsieur MERMET informe les membres du Conseil Municipal que ces parcelles boisées jouxtent des parcelles communales d’où l’intérêt pour la commune de les acquérir.
9 – POLITIQUE DE LA VILLE – PARTICIPATION COMMUNALE.
Madame VUILLERMOZ Bernadette, Adjointe au Maire, déléguée aux Affaires Sociales, présente à l’assemblée les diverses actions inscrites au titre de la politique de la ville en faveur du quartier du Planet, reconnu comme «Quartier en difficulté».

Dans le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S.) sont inscrites diverses actions au titre du développement social et urbain qui ont été réalisées par le Centre Social et Culturel.

Pour la mise en œuvre de ces actions, ainsi que le pilotage de ce programme, la commune a bénéficié de subventions de l’Etat dont le montant s’élève à 43 000 €. Ces subventions ont été enregistrées sur le budget du C.C.A.S.

Les conventions jointes en annexe à la délibération résument les actions ainsi que les montants de la participation communale pour le C.U.C.S. et le Programme de Réussite Educative (P.R.E.). Le montant de la part communale s’élève à 9 040,00 €.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le programme du C.U.C.S.

VU les conventions réglementant la participation communale aux prestations effectuées par le Centre Social et Culturel,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de verser la participation communale au titre de la politique de la ville qui s’élève à 9 040,00 €.
- DIT que cette somme sera versée au budget du C.C.A.S. sous forme de subvention.
- DIT que les crédits sont inscrits à l’article 6574 du budget général.
- AUTORISE Madame le Maire à procéder au mandatement de cette somme.

10 – POINTS DIVERS ET COMMUNICATIONS.
Madame le Maire communique sur les actions et animations de la commune :
* Ouverture du nouveau restaurant scolaire municipal pour le Lundi 12 Avril 2010.

* Assemblée Générale du Centre Social et Culturel le Mercredi 31 Mars 2010 à 18H30 dans les nouveaux locaux sis 1400 Avenue Général Andréa à Arbent.

* Réunion publique à l’Espace Loisirs le Mardi 30 Mars 2010 à 19 heures sur le déploiement du Haut Débit Internet sur la commune.

* Visite d’une chaufferie à énergie bois à BOURG-PERONNAS Jeudi 1er Avril 2010 à 17 h.

* Journée de nettoyage de printemps le Samedi 10 Avril 2010, rassemblement aux Services Techniques à 8 heures.

* Réunion du Comité des Fêtes à l’Espace Sportif «Maurice NICOD» le Mardi 23.03.2010.
* A propos du projet de réalisation du Pôle Médical, Madame le Maire pense que le démarrage de cette opération doit se faire en 2011.

* Pour la désignation du nouvel Espace Social et Culturel, il est proposé le nom d’une essence d’arbre qui jouxte cet équipement : «L’EPICEA».

* Le fleurissement des stèles lors de la Journée du 08 Mai sera assuré par certains conseillers et des jeunes de la commune.
* A propos du séisme qui a touché HAÏTI, les enfants du Conseil Municipal d’Enfants ont récolté la somme de 170 €. Une action sera organisée par l’U.S.A.M. Football. Madame GALERA a en charge de trouver une association pour que ces sommes soient bien allouées aux personnes dans le besoin.

La séance est levée à 20h30.
Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.
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